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D 
ans son chapitre sur les prindpaux Tossa

fistes fran�ais du milieu du xme siede, 

Ephral"m E. Urbach. eminent biographe des 

Tossafistes. cite en bonne place R. Yehiel ben Joseph 

de Paris et R. Tobia ben Eliahu de Vienne, en 

Dauphine. Urbach met !'accent sur le r61e de R. Yehlel 

dans ce qu'on a appele le «Proces du Talmud» (Paris, 

1240}, sur sa contribution a la litterature tossafiste 

(Tosafot) et sur ses recueils de decisions rabbiniques 

(pesaqim) 1• ll decrit egalement les relations entre 

R. Tobia et R. Yehiel, les contacts de R. Tobia avec 

R. Tobia de Vienne 

et R. Yehiel de Paris 

certains de ses collegues et 

eleves en Allemagne, a!nsi que 

ses formu[ations dans le 

domaine de la Ho/okho2
• 

R. Yehiel et R. Tobia y appa• 

La creativite 
raissent comme des collegues, 

des Tossaflstes dans 
des maitres tossaflstes feconds 

et respectes. dtgnes succes

seurs de la tradition tossafiste 

du nord de la France, telle 
une periode d'incertitude 

qu'elle fut illustree par leur 
par 

.EphraT1n Kanmfogel 
maitre R. Juda Sire Leon (qui 

est mort en 1224 et dont 

R. Yehiel a ete le successeur a 

la tete du centre d'etudes tossafistes de Paris). Juda 

Sire Leon fut un des principaux eteves de Isaac ben 

Samuel de Dampierre (mort en 1189)3. 

Des recherches recentes nous ont pennis d'en 

savoir plus sur ces personnages. R. Yehiel a produit 

plus de pesaqim que nous ne lui en connaissions 

jusque-fa; de meme nous avons dCsormais acces a 

des Tosofot inedites de sa p!ume4
• On a egalement 

retrouve des rE!:dts d'autres nmcontres et Elchanges 

polemlques auxquels R. Yehiel a particlpe5• R. Yehle! 

s'est mis en route pour la Terre d'lsraei aux environs 

de l'annee 1257 (plusieurs annees avant sa mort qui 

ne peut etre posterieure a 1265), ii ne fut toutefols 

pas en mesure d'arriver a destination en raison d'une 



sante fragile (ii semble qu'il soit retourne dans le nord 
de la France). De fait, R. Yehiel a fait escale dans la 
maison de R. Tobia a Vienne I ors de la premiere partie 

de son voyage malheureux vers la Terre d'lsrae:16• 

D'autres manuscrits font etat de pesaqim rediges par 
R. Tobia qui Jes aurait col\ectes dans un recueil qui ne 
nous est pas parvenu 7• Abraham b. Ephrarm, son 
eleve, a rassemble quelque trente-cinq pesaqim de 
R. Tobia dans un compendium, Kitsur Sefer Mitsvot 
Godo/ (ou Simmonei Toryog Mitsvot)8. 

Dans cette etude, je souhaiterais elargir nos 
connaissances relatives a ces deux savants. On peut 
E!tablir que R. Tobia de Vienne a adoptE! une approche 
novatrice en matiElre de decisions halakhiques, 
approche intE!grant divers aspects des donnE!es 
sociales, un domaine des lois juives dans lequel ses 

prE!dE!cesseurs tossafistes avaient dE!j3. excelle aupa
ravant. A la meme E!poque, comme le suggerent bien 
des indices, R.Yehiel de Paris s'est atte!E! a une 
exegese biblique plus ample et plus diversifiee qu'on 
ne l'avait releve jusqu'a present. 

I 
Le raisonnement halakhique de 
R. Tobia de Vienne 

La dE!cision suivante, prise par R. Tobia, 

concerne un cas amplement discute de loi domes
tique; elle est rapportee dans le Kitsur Sefer Mitsvot 
Godo/: 

« II arriva qu'une femme abandonn3t a une 
nourrice [le soin de s'occuper] de son fils. 
Celle-ci dut preter serment; aux termes de cet 
engagement sur lequel elle ne pouvait en 
aucune fac;on revenir, ii lui E!tait interdit d'in
terrompre !es soins donnE!s a l'enfant avant 
[que] vingt-quatre mois [se soient ecoulE!s]. 
Apres le serment de la nourrice, la mere 
E!pousa un Kohen du nom de R. Jacob Sevara de 
Cracovie, en Pologne, un grand savant trE!s 
verse dans le Talmud. Les plus grands maitres 

rabbiniques de cette generation mirent en 
cause sa dE!cision [de se marier] et en vinrent 
presque a prononcer un ban centre lui. lls 
adresserent des responsa [i l'appui de leur point 
de vue: ii ne devait pas epouser cette femme] 
a l'Ouest et au Sud; son point de vue [celui de 
R.Jacob] parvint a la connaissance de mon 
maitre R. Tobia. Mon maitre dE!cida: il est clair 
pour nous que la nourrice ne quittera pas sa 
charge E!tant donnE! le caractE!re tres severe 
du serment qu'elle a prononcE!; de ce fait, ii 
[R.Jacob] ne devrait pas etre contraint au 
divorce. Et quand bien meme ii ne l'aurait pas 
encore E!pousE!e, ii pourrait le faire sans 
probleme aucun. Comme le rapporte le Talmud 
dans le traitE! Ketubbot, R. Nahman autorisa les 
gens de la maison de l'Exilarque a agir ainsi 
parce que, une fois qu'ils avaient donne l'un de 
leurs enfants a une nourrice, elle ne renierait 
jamais son engagement aupres d'eux. Et ii faut 
pousser plus avant l'E!tude de cette question 9• » 

II n'y a plus de traces des E!changes E!pistolaires 
(responsa) auxquels ce passage fait reference. Dans 
son ouvrage Sefer or zaru'a, Isaac b. Mo"ise de Vienne 
prend le parti de la majoritE! centre la position 
soutenue par Jacob ha-Kohen de Cracovie (et par 
Tobia de Vienne). Aucun serment contraignant, 
aucune caution de garantie d'importance ('eravon 
gadol) ne peut assurer que la nourrice restera a son 
poste (et ne partira pas a un moment ou un autre 
pour se marier ou pour toute autre raison person
nelle). Le texte du Sefer or zaru'a indique que Mo"ise 
b. Hisdai (Taku) de Regensburg (tout comme d'autres 
savants de cette region) a egalement pris position 
centre R.Jacob, a l'instar d'une E!minente autoritE! 
rabbinique (non identifiE!e) du nord de la France (ga'on 
'ehad mi-ge'onei Tsarfat) qui a conclu qu'il n'y a aucune 
raison pour permettre » !'arrangement propose par 
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R.Jacob en faveur de sa position 10. 

Selon le Talmud, une veuve qui allaite ne peut 

se remarier jusqu'a ce que vingt-quatre mois se soient 

E!coulE!s apres la naissance de son enfant, car cela 

pourrait !'obliger a interrompre l'allaitement. Bien 

qu'il existe une poll!mique entre les maitres de la 

Mishna apropos du temps d'attente impose a la veuve 

qui allaite, Rav et Samuel, de la premiere generation 

des Amorarm (maitres du Talmud), se sont accordes 

sur cette duree 11 . Rashi explique que le souci de l'en

fant a conduit a instaurer ce temps d'attente. Si on 

autorise la femme a se remarier, elle peut se 

retrouver enceinte, ce qui l'obligera a sevrer le 

premier enfant. Dans la mesure oll le nouveau mari 

n'est pas le pE!re du premier enfant, on peut craindre 

qu'il refuse de fournir a l'enfant de sa femme le lait et 

les ceufs (supplE!mentaires) nE!cessaires a l'alimenta

tion de l'enfant sevre 12• De fait, le Talmud maintient 

que mE!me si la mere confie son enfant a une nour

rice (ou s'il a deja ete sevre), elle ne peut pas se rema

rier avant la fin de la periode de vingt-quatre mois. 

Pour Rashi, cette disposition E!tait une precaution 

destinee a empE!cher la mere de sevrer intentionnel

lement l'enfant afin de pouvoir se remarier13_ 

Neanmoins, quelques dE!cisionnaires sefarades 

plus tardifs ont envisage une plus grande clemence. Le 

Talmud releve que R. Nahman a autorisE! les membres 

de la maison de l'Exilarque a garder une nourrice 

pour un enfant nourri au sein dont le pere etait mart 

(autorisant de ce fait sa mere a se remarier). Pour 

R. Nahman, on peut penser que la nourrice n'aban

donnera jamais sa charge avant la fin de la pE!riode de 

vingt-quatre mois, le prestige et le pouvoir de l'Exi

larque suscitant sa crainte. Dans la mesure oll l'enfant 

est ainsi correctement nourri, la mere est libre de se 

remarier. De la mE!me fac;on, selon ces dE!cisionnaires 

tardifs, des lors qu'il est possible de s'assurer d'une 

maniere ou d'une autre (par un serment contraignant 

ou une garantie du mE!me ordre) que la nourrice ne 

se derobera pas a sa responsabilite, alors le remariage 

de toute mere qui allaite devrait E!tre autorisE! 14, 

Tel fut E!galement, semble-t-il, le raisonnement 

de Tobia de Vienne (comme celui de Jacob de 

Cracovie}; de fait, la decision de R. Tobia a pu servir 

de modE!le, plus tard, aux dE!cisionnaires sE!faradeslS_ 

Si la nourrice prE!tait un serment (shevu'a min ha-Tora) 
qui la liait tres fortement, R. Tobia pensait que cela 

suffirait certainement a la dissuader d'abandonner sa 

charge: «II est clair pour nous (peshita Ian) que la 

nourrice ne partira pas, car violer un serment entrai

nerait de graves consequences.» Pour les Tossafistes 

et autres dE!cisionnaires ashkE!nazes ayant rejete le 

point de vue de R. Tobia, toute comparaison avec la 

situation de la maison de l'Exilarque E!:tait par trop 

imprecise. La puissance et !'influence de l'Exilarque 

(comme element dissuasif) E!taient uniques en leur 

genre et connues de taus. 

En maintenant leur position inflexible, ii est 

possible que ces decisionnaires d'Ashkenaz aient E!tE! 

sous !'influence du Talmud de JE!rusalem, lequel n'au

torisait aucune indulgence en la matiere, mE!me dans 

une situation oll l'enfant E!tait mortl6, 1Js manifestaient 

une grande sensibilite aux besoins physiques et affec

tifs des nouveau-nes et des enfants; ils auraient pu 

penser qu'il etait nE!cessaire, dans ce cas, de protE!ger 

l'enfant en prE!fE!rant une interprE!tation plus stricte 17. 

De toute fac;on, l'approche la plus traditionnelle 

E!:tait certainement bien enracinee dans la loi talmu

dique, alors que ['extrapolation intuitive de R. Tobia 

(«ii est dair pour nous, peshita Ian»), fondE!e sur la 

pratique de la maison de l'Exilarque, releve plus de la 

speculation. Pourtant, R. Tobi a n'a pas seulement 

dE!cidE! que le second mari ne pouvait pas E!tre 

contraint de divorcer de la mere s'ils E!taient dE!jcl 

mariE!s; ii a soutenu qu'ils pouvaient se marier sans 

hE!sitation aucune 18• Les mots de son commentaire 

« et ii faut pousser plus avant I' E!tude de cette question » 

sont une addition de R. Abraham b. Ephra"i"m, l'E!IE!ve 



de R. Tobia, conscient, sans aucun doute, que le point 
de vue de son maitre pretait a controverse 19_ 

Dans l'approche de R. Tobia, ici, avoir le souci 
de l'humain, ou de sa reaction, est un facteur impor
tant pour resoudre un dilemme halakhique. R. Tobia 
adopte cette approche inhabituelle dans un autre 
exemple, celui des joueurs inveteres qui pretent 

la marque de ce sentiment: les problemes et les 
preoccupations de l'individu peuvent jouer un rOle 
decisif quand ii s'agit, en pratique, de dire la Halakha. 
R. MeYr de Rothembourg cite R. Tobia lorsqu'il 
critique ces hommes qui ne veulent pas toucher leur 
femme quand elles ont leurs regles alors meme 
qu'elles sont malades (et qu'elles requierent assis-

serment pour en finir avec leurs habitudes de jeu ou tance): ils agissent avec une « piece de fou » (hassidut 

H 

pour s'en detourner. Le joueur se rendait souvent she/ shetut)26. R. Me'ir a egalement cite une position , 
compte qu'il ne pouvait respecter son serment, et 
demandait a en etre rabbiniquement delie. Un passage 
du Talmud de Jerusalem interdit de delier un homme 
de son serment lorsque cela lui permettrait de 
retourner a une activite coupable20. 

Salomon ben Adret de Barcelone (Rashba, 
mort vers 1310) decida, en s'appuyant sur le Talmud 
de Jerusalem, qu'on ne peut annuler de tels engage
ments pris par un joueur: « Nous ne repondons pas 
a sa requete parce que le jeu est un pechE!, et nous 
n� pouvons pas annuler son serment, cela l'autorise
rait a transgresser [une fois de plus]2 1.» Telle etait 
aussi la position de certains decisionnaires parmi les 
premiers Tossafistes, notamment Isaac b. Asher ha
Levi de Spire (mort en 1133) et Rabbenu Tam (mort 
en I 171) 22. Tobi a de Vienne et son collegue tossafiste 
du nord de la France, Samuel b. Senior d'Evreux, 
furent les premiers a emprunter une autre vole. Selon 
R. Tobia, « maintenant, a notre epoque, on devrait 
annuler le vceu, dans la mesure oll [le jeu] est un acte 
involontaire, car ils ne peuvent se maitriser et 
contrOler leur conduite 23». De la meme fac;on, 
Samuel d'Evreux affirmait: « S'il est certain que [le 
joueur] ne sera pas capable de se contenir et qu'il 
violera son serment, ii est preferable de !'en delier 24_» 
lei encore, R. Tobia (tout comme R. Samuel) a rendu 
un jugement halakhique indulgent qui manifeste une 
grande sensibilite a la nature humaine et aux pulsions 
comportementales 25. 

D'autres formulations de R. Tobia portent aussi 

de R. Tobia qu'il approuve: ii ne convient pas de desi
gner une femme comme sandaq lors d'une circonci
sion dans la mesure oll cela implique une presence 
feminine dans la partie principale de la synagogue (ce 
qui pourrait entrainer diverses formes de distrac
tion)27. 

Dans un cas oll R. Tobia a statue en se fondant 
sur des contraintes ou des considerations sociales, ii 
fait reference a un Tossafiste plus ancien: «j'ai 
entendu R. Tobia dire au nom de Riva que tous les 
aliments que des hommes jeunes (bahurim) se pren
nent les uns aux autres au moment de Pourim, meme 
sans en avoir rec;u la permission, ne peuvent etre 
consideres comme voles et soumis a un jugement, a 
condition qu'ils ne transgressent pas les recomman
dations des sept 'notables de bon conseil' de la 
viJle28. » Le nom de Riva, dans ce cas, fait tres proba
blement reference a Isaac b. Abraham de Dampierre 
(mort en 1209, E!galement connu sous l'acronyme de 
Rizba et trere de Samson de Sens) dont R. Tobi a avait 
suivi les funE!railles29. En tout etat de cause, R. Tobia 
et R. Isaac, son predecesseur, prenaient sereinement 
leur decision a la lumiere des normes sociales domi
nances, sans reference explicite au Talmud. 

Un dernier exemple nous permettra de 
'boucler la boucle'. Un debat avait cours parmi les 
Tossafistes: un non-Juif avait-il le droit de chauffer la 
partie centrale d'une habitation (beit horef, litterale
ment la maison d'hiver)30 le jour de Shabbat en 
entretenant l'fttre? Plusieurs Tossafistes du nord de 
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la France du Xlle siE!de autorisaient une servante 
non-juive ;i le faire si elle-meme avait froid, et aussi 
en vertu de ce principe: « tous peuvent tomber 
malades en s'exposant au froid (ha-kol holim 'etsel qor 
ve-tsina) 31 ». Cette clemence n'etait toutefois pas 
acceptee par les autorites rabbiniques allemandes, 
peut-etre a cause des differences de climat, et aussi 
pour d'autres raisons halakhiques. Le recit suivant fut 
narre par un fils d'lsaac b. Meir de Dura. Comme 
l'indique le passage, R. Isaac E!tait un eJeve de Tobia de 
V ienne: 

«j'ai entendu ceci de mon pE!re et maitre, 
R. Isaac: lorsqu'il etudiait avec R. Tobia en France 
et que R. Yehiel [de Paris] est arrive la-bas, 
[R. Yehiel] a constate que de nombreuses 
personnes importantes E!tudiaient avec 
R. Tobia. La servante etait assise pres du feu avec 
le petit-fils de R. Tobia. Notre maitre 
R. Tobia dita R. Yehiel: "Vois le nombre de bien
faits que nous devons a cet enfant. Le feu a E!tE! 
fait pour lui [pour le proteger du froid] et c'est 
pourquoi nous pouvons, grace a lui, nous 
rE!chauffer." R. Yehiel repondit: "Mais peut-etre 
la servante va-t-elle raviver le feu en raison de 
notre presence?" Les nombreux E!tudiants alle
mands rE!pondirent que, meme ainsi, ii devrait 
quand meme leur etre permis de se rechauffer 
dans la piece d'hiver de la maison le jour de 
Shabbat, ra oU la servante avait rechauffe la piece 
pour le[s besoins du] jeune enfant. R. Yehiel 
demanda comment leurs pieces d'hiver etaient 
chauffees. lls repondirent que la chaleur requise 
pour une personne ne differait en rien de celle 
qui E!tait necessaire pour plusieurs. R. Yehiel 
rE!pondit: "S'il en est ainsi, je me serais rechauffe 
dans une piece de cette nature si j'avais ete 
la" 32_ » 

Le raisonnement halakhique formule par 
R. Tobia a l'appui de sa decision clemente est le 

suivant: si le froid persistant peut rendre malade 
(meme si la maladie n'est pas grave), ii est alors auto
rise de charger un non-Juif d'exercer une activite 
interdite le jour de Shabbat. Mais le plus intE!ressant 
en ce qui concerne la decision de R. Tobia, c'est qu'il 
l'appuie uniquement sur la presence de son petit-fils 
(ou de tout autre enfant).11 n'etait pas dispose a auto
riser que la piE!ce fat chauffee par la femme non-juive 
simplement parce que le froid aurait pu porter preju
dice aux adultes presents. En revanche, puisque le 
froid poserait certainement probleme a un bebe ou 
a un enfant, ii etait de la responsabilite de la servante 
de veiller au bien-etre de l'enfant a cet egard. R. Yehiel 
E!tait quand meme preoccupe par le fait que la 
servante pourrait rajouter du bois, ou faire des 
efforts supplE!mentaires en attisant le feu, dans l'in
tE!ret des autres personnes presentes dans la piece, 
lesquelles n'etaient pas de jeunes enfants. Pourtant, lui 
et Jes E!tudiants allemands de R. Tobia ont acceptE! le 
principe de celui-ci selon lequel tout chauffage realise 
pour le jeune enfant etait licite. Ainsi, dans un espace 
oU la chaleur, une fois reglee, resterait a une tempe
rature Constante que/ que soit le nombre des autres 
personnes prE!sentes dans la piece (ce qui etait appa
remment le cas dans certaines maisons en Alle
magne), R. Yehiel aurait ete absolument du meme avis 
que R. T obia33. 

R. Tobia faisait preuve de clemence concernant 
des evenements et des besoins de la vie courante 
dans une maisonnE!e juive, ce qui reflete a nouveau 
cette tendance qui lui f:tait propre dans ses decisions 
halakhiques: mettre l'accent sur des besoins et des 
demandes banalement humains. Dans la mesure ell la 
servante f:tait censee s'occuper de l'enfant, elle 
pouvait f:galement s'occuper du feu, sans se soucier 
de savoir si d'autres en profiteraient aussi. On atten
drait de la part d'un decisionnaire qu'il soit pleine
ment conscient de tous les aspects d'une situation, et 
pourtant, ii est remarquable de relever la capacite de 



R. Tobia a formuler des principes halakhiques et des 
decisions clementes, en s'appuyant dans une large 
mesure sur sa prise en compte des problemes et des 
penchants humains34 ; d'autant plus qu'on ne peut le 
qualifier de maniere generale de decisionnaire 
clement 35• 

A !'evidence, les mf:thodes de R. Tobia n'f:taient 
pas largement suivies dans !es communautes juives 

pourquoi cette regle n'est pas derivee de la cere
monie de consecration du mishkan, !ors de laquelle 
l'oreille droite du kohen rec;.oit le sang de la conse
cration (Lv 8,24). Pour R. Yehiel, ii serait incorrect de 
df:duire une procedure qui ne reteve pas du service 
du Temple (ou du mishkan) a partir des procedures 
qui en relevent 3B. 

S'agissant de la portee des mf:thodes exege-
mediElvales d' Ashkenaz, pour ce que nous en tiques de R. Yehiel, ii est instructif de se reporter a un 
savons36_ Les Tossafistes donnaient en general des 
reponses tres creatives aux questions halakhiques 
touchant Jes realites de leur temps, on pourrait alors 
penser que Ia methodologie halakhique de R. Tobia 
trouvait un precedent en Ashkenaz, et qu'elle avait 
peut-etre emprunte a un fonds commun. 

I 
La portee des commentaires 
de la Tora de R. Yehiel de Paris 

On s'en doute, nombre de commentaires de la 
Tora de R. Yehiel qui ont ete conserves se rapportent 
aux versets et aux questions halakhiques. Dans un 
commentaire tossafiste de la Tora figurarlt dans un 
manuscrit (Florence), on trouve �n recueil de 
commentaires relatifs a la parasha Mishpatim qui se 
conclut sur ses mots : « Ce recueil de commentaires 
de la parasha Mishpatim a ete compose par R. Yehiel 
qui est parti vers la Terre d'lsrael. » Savoir si R. Yehiel 
est responsable de tout ou partie de ce recueil reste 
cependant obscur37_ 

R. Yehiel est cite dans le corps du texte par 
rapport au commentaire de Rashi sur Exode 21, 6. En 
s'appuyant sur le cas du lf:preux, Rashi indique que 
c'est l'oreille droite de l'esclave hf:breu qui est percee 
lorsque ce dernier demande a rester avec son maitre 
au-dela du temps de servitude initialement prevu. 
Tout comme l'oreille droite du lepreux rec;.oit le sang 
utilise dans son processus de purification, l'oreille 
droite est celle que l'on perce dans le cas de l'escla
vage. Examinant ces details, R. Yehiel se demande 

commentaire qui precede celui-13. dans ce meme 
manuscrit (Florence), a propos de Gn 38,2639_ Void 
comment Rashi interprete la phrase par laquelle Juda 
reconnait que Tamar etait plus vertueuse que lui 
{tsadka mimeni): cela signifie que la revendication de 
Tamar avait ete estimE!e correcte (ou justifif:e) parce 
qu'effectivement elle f:tait enceinte de son enfant a lui. 
Le commentaire du rnanucrit de Florence donne en 
revanche !'explication suivante: pour Juda, Tamar ne 
devait pas E!tre punie parce que leur rencontre avait E!te 
consommee une fois donnes les kiddushin. Leurs rela
tions E!taient de ce fait autorisE!es selon la Loi juive (be-
heter 'asta) et Tamar n'avait pas agi de fac;:on immorale40• 

Dans un autre passage d'un rnanuscrit (de la 
Bodleian Library), R. Yehiel souleve un probleme lie a 
ce 9ui precede. Selan !'interpretation de Rashi: 
« puisque l'enfant est de moi, elle est maintenant 
exernptee Qe chitiment», quelle etait la force de !'ar
gument de Juda, dans la rnesure oll leur relation restait 
illicite � Pour R. Yehiel, puisque Juda croyait que ses fils 
avaient consomme leur rnariage avec Tamar, elle avait 
ete IE!galement mariE!e a eux. En consequence, Tamar 
etait alors liee par le yibbum (quand bien mE!me cela 
se deroule avant la revelation du Sinai) et done ii lui 
E!tait interdit de se marier (ou d'avoir des relations) 
avec n'importe quel autre homme jusqu'a ce que le 
yavam (ou le go'eQ la libere. C'f:tait aussi bien la situa
tion de Ruth et Boaz. Ce qu'ignorait Juda, cependant, 
jusqu'a ce que Tamar ait prouve qu'elle avait eu des 
relations avec lui, c'est que ses fils n'avaient pas eu de 
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rapports conjugaux avec elle. 
Meme si le yibbum n'avait pas ete formellement 

prescrit (et par consequent Tamar ne meritait en 
aucun cas un chi3.timent), R. Yehiel invoque un passage 
trouve dans la Pesikta qui suggE!re que ce principe 
avait E!te donne a Juda (avant meme que la Tora ne fut 
donnee au Mont Sina·!), tout comme Abraham et Isaac 
avaient Cte invites a se circoncire et de la meme 
maniE!re Jacob n'avait pas mange du nerf sciatique41 . 

L'exegete biblique Joseph b. Isaac Bekhor Shor d'Or
teans (Xne siE!cle), Tossafiste du nord de la France et 
predecesseur de R. Yehiel, avait aussi interprete la 
justesse de !'attitude de Tamar envers Juda en se 
fondant sur la notion du yibbum pre-sinai'tique: Juda 
lui-meme aurait dG faire yibbum s'il ne voulait pas 
donner Shelah, son troisiE!me fils, a Tamar. Bekhor 
Shor et R. Yehiel de Paris ont tous deux utilise cette 
approche et cette analyse rabbiniques comme une 
sorte de 'aggada I halakha ha-meyashevet divrei miqra 
pour aborder efficacement les dE!fis contextuels et 
linguistiques presents dans cette partie de la Tora42. 

L'interet manifeste par R. Yehiel pour des 
formes plus pointues de !'interpretation peshat est 
aussi atteste. Un manuscrit de Paris comient un traite 
intitule Te'amim she/ Humash compose par un succes
seur de Samuel he-Hassid (et ses fils, R.Abraham et 
R. Juda). Meme s'il y a eu un debat erudit sur l'iden
tite de !'auteur (et la datation) de ce traite, Israel Ta
Shma a etabli definitivement que Salomon b. Samuel 
ha-Tsarfati, pE!re·du Tossafiste Samuel de Falaise, erait 
!'auteur de ce traite (et de plusieurs sections du 
manuscrit qui suit et qui traite principalement des 
Noms Divins aussi bien que de quelques passages 
difficiles du commentaire de la Tora d'lbn Ezra). NE! 
en France, R. Samuel fit route vers l'Allemagne pour 
€:tudier avec le cercle des Pietistes allemands, en 
particulier avec R. Eleazar de Worms (mort en 1 230). 

Le commentaire de ce dernier contient pas mal de 
gematria et de sod (en plus des commentaires 

esoteriques), et R. Samuel ainsi que R. Juda he-Hassid 
y sont cites par leur nom44. 

R. Salomon b. Samuel fait etat d'une discussion 
qu'il a eue avec R. Yehiel de Paris au sujet d'une inter
pretation de type peshat proposee par lbn Ezra : 
« R. Yehiel b. Joseph m'a rapporte, au nom d'Abraham 
lbn Ezra, une solution permettant d'interprE'!ter 
(pittaron) ces deux versets (Lv 24, 15-16), /ef, ha-pesh. » 
Le premier verset indique que celui qui blaspheme le 
nom de Dieu en le nommant E -lohim ('ish 'ish ki yeqalel 
E-Lohav) n'est pas passible d'un chatiment inflige par 
un tribunal terrestre, mais uniquement de celui 
provenant d'un jugement celeste dont la forme nous 
est inconnue (ve-nasa het'o, litteralement : ii trans
porte son peche avec lui). D'autre part, le verset 
suivant, qui fait egalement reference a celui qui blas
pheme le Norn Divin (ve-noqev Shem ha-Shem), rend 
obligatoire le chi3.timent par lapidation publique. 

L'interpretation d'lbn Ezra rapportee par Yehiel 
a R. Salomon (qu'on peut trouver, pour l'essentiel de 
son contenu, dans le commentaire d'lbn Ezra sur 
Lv 24, 15) est la suivante: dans le cas du premier 
verset, on laisse le Ciel cha.tier le blasphE'!mateur, car 
Lui seul peut connaitre avec certitude sa veritable 
intention. Dans ce cas, un tribunal terrestre ne peut 
savoir avec certitude si son intention avait ete de 
blasphemer Dieu Lui-meme ou (seulement) d'insulter 
un juge, dans la mesure oll la Tora fait aussi reference 
aux juges en les nommant 'elohim. Dans le cas du 
second verset, cependant, dans lequel le blaphema
teur invoque sans equivoque le Norn Divin, un beit din 
terrestre peut prescrire le ch§.timent par lapidation45. 

R. Salomon (ou le copiste) note, toutefois, que 
le traite talmudique Sanhedrin (56a) ne semble pas 
comprendre ces versets de cette fa�on (peshat). Plus 
exactement, alors que le second verset fait reference 
a celui qui blaspheme le T etragramme (le Shem ha
Meyuhad) aprE!s avoir ete averti comme ii se doit de 
ne pas le faire, le premier verset (comme Rashi 



l'interprE!:te aussi) parle d'un cas oll ii n'y a eu aucune 
mise en garde, et dans ce cas, le chitirnent de karet 

(= ve-nasa het'o) est applique par le Ciel. Dans cet 

exemple, la volonte de R. Yehiel d'epouser une inter

pretation (de type peshat) pertinente (a la suite d'lbn 

sant s'apparente a un mEldecin qui met en garde son 
patient centre certains aliments de crainte qu'il ne 
tombe malade. R. Yehiel developpe son approche 
dans un style plus naturaliste: « Mon maitre R. Yehiel 
m'a dit qu'ici la guerison divine faisait reference au fait 

Ezra), a la lumiere des autres interpretations rabbi- de suivre un regime ou une diete salutaires qui 
niques disponibles, est tres significative46. permettent a des personnes en bonne sante de ne pas 

Deux autres manuscrits peuvent €galement 
E!clairer le travail exE!gE!tique de R. Yehiel. Le premier 

des deux est un commentaire partiel (de la GenE!:se 
et de la premiere moitiE! de l'Exode) intitulE! Peshatim 
/a-Tora47, dent le compilateur, R. Isaac b. Hayyim, se 
dE!crit comme l'E!IE!:ve de [son oncle] Morse de Couey 
et de R. Yehiel de Paris 48• R. Isaac rapporte aussi ce 
qu'il a entendu de Mo'ise d'E.vreux, un proche col!E!:gue 
de R. Yehiel49, afin de preciser le sens d'une phrase du 
commentaire de Rashi sur Gn 3,1450. Trois inter
pretations au nom de R. Samuel refletent la methode 
de Rashbam, omeq peshuto shel miqra (sur Gn 12,3 51 ; 
23,2052 et 2453), et cet ouvrage contient egalement 
des commentaires de Morse ha-Kohen lbn Gikatilla et 
de Joseph Kimhi (qui est quelquefois cite par d'autres 
commentaires tossafistes de la Tora). Dans la mesure 
oll les citations de R. Mo"ise ha-Kohen figurent dans 
l'exegese d'lbn Ezra, leur presence dans un commen
taire provenant du cercle de R. Yehiel de Paris n'est 
pas surprenante54, 

R. Isaac cite deux commentaires au nom de 
R. Yehiel, son maitre. Le premier revet un caractere 
polemique et a trait a Exode 14,755. Le second 
aborde un probleme d'exegese en Ex I 5,26, « Car je 
suis le Dieu qui vous guerit ». Puisque Dieu avait dit 
precedemment dans ce verset: «je ne porterai pas 
sur vous la maladie dont vous avez souffert en 
Egypte », ii ne semble pas necessaire qu'en plus Dieu 
les guerisse. Pour Rashi, dans la seconde de ses 
approches de ce verset (qualifiee de lefi peshuto), en 
donnant la Tora et les Mitsvot grace auxquelles 
l'homme peut etre sauve du ch3.timent, le Tout-Puis-

tomber malades56_ » 
Le manuscrit Parme (De Rossi) 541 contient un 

autre recueil d'interpretations bibliques apparem
ment compilEles par un etudiant de R. Yehiel de Paris. 
II s'agit l:i de commentaires distincts, dans les deux 
registres peshat et derash, ainsi que de longues cita
tions du Midrash. Presque tous les savants rabbi
niques nommes dans ce recueil sont originaires du 
nord de la France et Salomon Schechter a suggere 
(en s'appuyant sur deux passages) que le compilateur 
en fut R. Nathanael qui parle de R. Yehiel comme de 
son maitre57. R. Yehiel de Paris envoya des responsa 
a Nathanael de Chinon (qui est souvent cite dans les 
Tosafot), tous !es deux ayant ete interroges a propos 
d'un individu qui avait refuse de faire hafitsa58_ Cette 
compilation cite un commentaire d'lsaac b. Abraham 
(Rizba) de Dampierre59 qui avait precede R. Yehiel a 
la tete de l'E!cole tossafiste a Paris, ainsi qu'un 
commentaire de R. Joseph de Paris, manifestement le 
fils de R. Yehiel60, dont la demarche litteraliste va 
au-dela de celle de Rashi61 ,  

Une longue discussion concernant 1'3.ge 
d'Abraham a l'epoque de !'alliance entre les parties 
(Gn 1 5, I )  est citee au nom de R. Yehiel. L'hypothese 
qu'Abraham avait soixante-dix ans (comme l'affirme 
Rashi dans Ex 12,40) ne s'accorde pas avec plusieurs 
autres versets. Celui oll ii est dit qu'Abraham quitta 
Haran a 1'3.ge de soixante-quinze ans pose particulie
rernent probleme. Le compilateur du manuscrit 
Parme 541 indique ce qu'il a vu dans le commentaire 
sur la Tora de Rashbam confirmant qu'Abraham avait 
effectivement soixante-dix ans au moment de cette 
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alliance, et ce qu'il a trouve dans le Seder 'Ofam et 
d'autres textes rabbiniques. II condut: « Mon maitre, 
R. Yehiel de Paris, soutenait qu'Abraham avait quittE! 
trois fois Haran : une fois a 1'3.ge de soixante-dix ans 
(bien qu'il y soit revenu par la suite), une fois a 1'3.ge 
de soixante-quatorze ans (lorsqu'il vainquit les rois 
puis retourna a Haran) et pour frnir, lorsqu'il partit 
pour de bon a 1'3.ge de soixante-quinze ans. » L'ap
proche de R. Yehiel rE!soud Jes questions textuelles, 
tout comme la signification du passage du Seder 'Ofam 

et ii se confronte ainsi a un probleme de peshat, 
souleve par le commentaire de Rashi62, 

Plusieurs manuscrits rapportent une interpre
tation de R. Yehiel sur cette question: comment 
Aaron pouvait-il revetir ses habits sacerdotaux lors
qu'il a gravi la montagne Hor ha-Har avant sa mort 
(Nb 20,26), puisqu'il etait interdit de porter ces vete
ments en dehors de l'enceinte du mishkhan ? R. Yehiel 
suggE!re que cette interdiction s'applique uniquement 
lorsque le Kohen est (encore) implique dans la 
pratique effective du service sacerdotal ; mais lorsque 
ce service n'est pas en cours, ii n'y a pas d'interdic
tion de cette nature. II dit aussi qu'il s'agissait la d'une 
situation unique en son genre (hora'at sha'a) qui ne 
relevait done pas des rE!glementations concernant le 
port de ces vetements63_ 

Plusieurs recueils de compilations tossafistes 
de la Tora ayant E!tE! publiE!s transmetttent aussi des 
interpretations au nom de R. Yehiel. R. Yehiel relie 
les noms donnes aux fils de Morse, Gershom et 
Eliezer (Ex 18,3-4) a la transcription de la Tora par 
Mo"ise. Le premier frls fut nomme Gershom « parce 
que Morse a dit (ki 'amar): j'E!tais un E!tranger (ger 
hayiti) dans une terre E!trangere ». On nomma l'autre 
frls Eliezer « parce que le Dieu de mon pE!re m'a aide, 
et m'a sauve de l'E!pE!e de Pharaon ». R. Yehiel note: 
lorsque Eliezer, frls de Morse, fut nommE!, !'expression 
ki 'amar n'apparait pas. R. Yehiel explique : « Dans la 
mesure oll Mdise a E!crit son livre et qu'il a souvent 

mentionne que Dieu l'avait aide, s'il avait ecrit ki 
'amar, cela impliquerait qu'il n'avait exprimE! cette 
notion qu'une seule fois, au moment de la naissance 
de son fils. » Bien qu'on trouve la phrase Moshe katav 
sifro dans le Talmud (Baba batra 14b), R. Yehiel n'avait 
apparemment pas de probleme avec cette idee de 
Mo·ise comme kotev ha-Tora, idE!e partagee par 
plusieurs exegetes tossafrstes du nord de la France 
plus anciens (y cornpris Rashban, Josef Bekhor Shor 
and R. Yorn Tov de Joigny)64. 

La compilation du x1ve siecle connue sous le 
nom d'lmrei No'am attribue a R. Yehiel de Paris la 
solution d'un probleme exegetique a propos de 
Gn I I, I I : pourquoi la mort de ceux qui ont vecu 
avant le deluge est-elle explicitement mentionnee par 
la Tora alors que ceux qui ont vecu apres le deluge 
sent cites par rapport aux enfants qu'ils ont eus, sans 
qu'il soit fait mention de leur mort � Cette solution 
est egalement attribuee a R. Juda par le fils de R. Juda 
he-Hassid, R. Zal(t)rnan. II est possible que les initiales 
de Juda he-Hassid (rr �) aient pu etre identifiees a 
tort avec cell es de R. Yehiel (11' i}, ii est aussi 
possible que ces deux figures rabbiniques aient 
propose une solution similaire. 

On trouve dans le texte de la compilation Da'at 
zeqenim un interet pour le commentaire de Rashi a 
Nb 21,34: Mo'ise ne devrait pas craindre de 
combattre 'Og meme si 'Og avait eu le merite de 
faire savoir a Abraham que son neveu Lot avait ete 
capture. Sihon (frf:re de 'Og) n'avait pas ce mE!rite, et 
par consequent Israel s'est battu contre lui sans 
aucune angoisse (Nb 21-24). Alors que Rashi repere 
une allusion substantielle suggE!rant que 'Og a survE!cu 
au dE!luge, ii n'existe aucune indication de cet ordre 
concernant son trere. Da'at zeqenim cite R. Yehiel: 
alors que 'Og E!tait nE! avant le deluge, sa mere E!tait 
enceinte de Sihon pendant la pE!riode du deluge. Elle 
E!pousa ensuite l'un des fils de Noe et donna nais
sance a Sihon dans l'arche66. 



r 

Le commentaire de R. Yehiel etait autant 
destine a corriger les diverses traditions midrashiques 
concernant 'Og qu';\ soutenir !'interpretation de 
Rashi. Effectivement, R. Yehiel eta.it apparemment tres 

implique dans l'etude du Midrash, en plus de ses 
incursions dans l'interprE!tation de type peshat Un 
etudiant rabbinique (allemand} non idencifte rapporte 
ses efforts pour verifier un passage de Bereshit rabba 
qui avait ece citE!: par Rashi dans son commentaire de 
la Tora, mais qui n'apparait pas en entier dans la copie 

d'lbn Ezra. II a aussi analyse les commentaires de Rashi 
(en termes de peshat et d'interprE!tation rabbinique) 
et a egalement portE!: un intE!:n�t constant a l'inter
prE!:tation midrashique68• Dans !'ensemble, ii apparait 

que les parcours et les inclinaisons intellectuels de 
R. Yehiel de Paris comme ceux de R. Tobia de Vienne 
sont encore bien plus riches et bien plus varies que 
dans la description qu'on en a faite jusqu'ici. De plus 
amples recherches sur l'histoire intellectuelle de la 
communaute juive du nord de la France pendant cette 

d'etudiant du Bereshit rabba (ce qui l'amena a penser periode reveleront sans aucun doute de nouveaux 
que cette copie etait peut-etre defectueuse). Arrive aspects de l'epoque et de la littE!rature tossafistes qui 
en France, ii vErifia les textes du Bereshit rabba qui n'ont pas E!tE! jusqu'3. aujourd'hui pleinement compris. 
appartenaient a ses maitres, R. Yehiel de Paris et Traduit de f'anglais par Rosine Fe(erman 
R. Tobia de Vienne, et decouvrit que ces deux textes 
E!taient identiques au sien. L'E!tudiant emit alors sa 
propre suggestion pour combler cette lacune67, 

Somme toute, R. Yehiel de Paris a propose 
plusieurs interpretations de type peshat, dont 
certaines suivaient les commentaires de Rashbam et 

1. Cf. E. E. Urbach, Ba'alei ha
Tosafot, J8rusalem, 1980, 
vol. 1, pp. 448-60. 
2. Ibid, pp. 486-492. 
3. fl semble que R. Tobia, plus 
age que R. Yehiel, aurait aussi 
etudie avec R. Samson 
b. Abraham de Sens (mort en 
1214), un autre disciple 
renomme de R. Isaac, cf. Kitsur 
Sefer Mitsvot Gadol le-
R. Avraham b. Ephraim, 
Jerusalem, Y. Horowitz (ed.), 
2004, p. 240 et S. Emanuel, 
« R. Yehiel mi-Paris : Toledotav 
ve-zikato le-erets Yisra'e/» 
Shalem, vol. 8, 2008, p. 97 ' 
(note 43). 
4. Cf. S. Emanuel, Fragments of 
the Tablets : Lost Books ofthe 
Tosaphists, Jerusalem, 2006, 
pp.187- 198; /. Ta-Shama Ha
sifrut ha-parshanit la-Taimud, 
vol. 2, Jerusalem, 2011; 
A. Shoshana (dir.), Tosafot 

ha-Rosh 'al massekhet 
Pesahim, Jerusalem, 1997, 
pp. 834, 843, 922, 976 
(et /'introduction, pp. 25-28). 
5. Ms Bodi., 271, f. 27v 
(reshuvot R. Yehiel le-min u
meshammud). Voir aussiSefer 
Yosef ha-meqanne, ed. Juda 
Rosenthal, Jerusalem, 1970, 
pp. 53, 67; et S. A. Poznanski, 
Mavo 'al Hakhmei Tsarefat 
mefarshei ha-miqra, Varsovie, 
1913, p. CXI. Le ms Vatican 324 
(Ashkenaz, 1398), f. 278r 
(reshuvot ha-Rav R. Yehiel mi
Paris le-Paul hamin) contient 
un fragment dont le contenu 
differe du passage correspon
dant dans Jes versions 
connues deVikkuah R. Yehiel 
mi-Paris. VoirFragments of the 
Tablets, p 185 (n. 3), et 
Y. Galinsky, « The Talmud Trial 
of 1240 in Paris: R. Jehie/'s 
Disputation and R. Moses of 
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Shma, a Rabbi Yehiel de 
Paris», Annuaire 99, 1990-91, 
Ecole Pratique des Hautes 
Etudes (Section des sciences 
religieuses), pp. 215-219. Ms 
British Library 243, f. 137r, 
contient la reponse de 
R. Yehie/ a un heretique 8 
propos de /'expiation associee a 
/'apparition de la nouvelle lune. 
6. Cf. S. Emanuel, « R. Yehiel 
mi-Paris», pp. 86-99. 
7. Cf. Haggahot Rabbenu 
Perets le-Sefer Mitswot Oatan, 
section 244. Pour /es autres 
pesaqim, voir par exemp/e, ms 
Vatican 183 (f. 124v). R. Tobia 
soutient l'idee suivante: un 
verset qui ne figure pas dans 
le Targum Onqelos devraitetre 
lu une troisiflme fois, cela afin 

de respecter la rfJgle de la 
lecture hebdomataire 
shenayim miqra ve-'ehad 
Targum ([lire) deux fois le texte 
{hebreu] et une fois le [texte 
du)Targum). VoirPisqei ha
Rosh le-Massekhet Berakhot, 
1, p. 8; etArba'a Turim, Orah 
Hayyim, section 295. Voir aussi 
ms Bodi. 874 (f. 102), ms 
Moscou 1434, (f. 34v, dans la 
marge), ms Montefiore 129 
(f. 1 14, dans la marge, au nom 
de Tosafot, Shita, a propos de 
hefsed merubba), Perushim 
u-pesaqim le-Rabbenu Avigdor, 
ed. Machon Harerei Dedem, 
Jerusalem, 1996, pp. 294-295. 
Le nom de R. Tobia est cite 8 
p/usieurs reprises par un de 
ses e1eves, dans un commen
taire liturgique. Voir ms 
Cambridge Dr. 790(ashkenaze, 
1300). 
8. On trouvera un inventaire et 
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une breve description de ces hilkhot gerushin, 11, 25} 428-430 /hebr.). 1992, p. 29. 
pesaqim dans /'introduction de exp/ique que fa grossesse 17. Voirmonarticle «Attitudes 23. Cf. Mordekhai Shevu'ot, 
/'editeur au Kitsur Sefer peut affecter la qualite du lait Towards Children and Child- sec. 787, et de meme dans le 
Mitsvot Gadol, op. cit. Voir maternel et que son nouveau hood in Medieval Jewish ms JNUL 8*1987 (f. 253r), JNUL 
aussi S. Emanuel, « Pisqei mari peut ne pas prendre Jes Society», in D. Blumenthal 8*1136 (f. 63v); Teshuvot ha-
R. Menahem Recanati », mesures medicates (et finan- (dir.J, Approaches to Judaism Rashba, 7, p. 537; Teshuvot 
Shenaton ha-Mish pat ha-'ivri ci8res) adequates necessaires in Medieval Times, vol. 2, ha-Meyuhasot, #281 et 
25, 2008, pp. 156-158, 162-163, a ramelioration de la qua/ite Chico, 1985, pp. 1 -34; I. Ta- Teshuvot Rema, ed. A. Siev, 
187-188. du lait. Shma, « Children of Medieval Jerusalem, 1971, 440 (#103). 
9. Cf. Kitsur Sefer Mitsvot 13. Voir Rashi, Ketubbot 60b, German Jewry: A Perspective 24. Cf Sefer orhot hayyim le-
Gadol, op. cit., p. 88-89 [= ms bi-gezerotav et gemalato on Aries from Jewish R. Aharon ha-Kohen mi-lune!, 
Vatican 176 (f 50v-51r)J. Vair 'asur. Le Talmud de Baby/one Sources», Studies in Medieval deuxieme partie, vol. 3, ed. 
aussi Ms Moscou 1 (f. 22v), ms rejette (car excessive) la and Renaissance Stud'1es, M. Schlesinger, Berlin, 1889, 
Parme (De Rossi) 813 (f 43r), possibilite que la mere ne vol. 12, 1991, pp. 269-270. p. 495; L. Landman, « Jewish 
ms Montefiore 129 (f 130v), puisse pas se remarier 18. JI est certain que dans le Attitudes toward Gambling: 
I. Ta-Shma "On the History of pendant vingt-quatre mois cas particu/ier de R. Jacob ha- the Professional and Compu/-
Polish Jewry in the Twelfth p/eins meme si le premier Kohen de Cracovie, ii existait sive Gambler», Jewish Quar-
and Thirteenth Centuries» enfant meurt, comme /'avait un imperatif suppffimentaire. terly Review, n°57, 1967, p. 302. 
(hebr.), Zion n°53, 1988, p. 353 enonce MaTmonide {1--/ilkhot Si le second mari n·avait pas 25. La formulation de R. Samuel [= id., Knesset Mehqarim, vol 1, gerushin 1 1, 27) ere un Kohen, quand bien s'exprime lorsqu'H dit: « II est Jerusalem, 2004, p.231]. 14. Pour des references sur meme ii eOt ete contraint de pr/Jf{Jrab/e qu'ils pfichent par 
10. Cf. Sefer or zaru'a, ces decisionnaires sfifarades, divorcer de la mere, ii aurait inadvertance plutat que deli-
Zhitomir, 1862, pt. 1 (responsa), cf. Maggid Mishne, hilkhot pu a/ors se remarier avec e/le berfiment » (mutav she-yihyu 
sec. 740, et I. Ta-Shma, « On gerushin, 11, p. 26;Teshuvot une fois Jes vingt-quatre mois shogegin we-'al yihiyu mezidin). 
the History of Polish Jewry», ha-Rashba, 1, p. 723 ;Teshuvot ecou/es (a condition qu'el/e Pour R. Tobia, ii n·ya encore 
art cite, pp. 354-55. Ta-Shma ha-Ran, #58; et Seit Yosef, n'ait pas lJpouse que/qu'un que la suggestion de ce prin-
soutient que cet incident s·est Even ha-'Ezer, sec. 13, s.v. d'autre entre-temps). R. Jacob cipe (Ki kemo shegaga hi). 
derou/e entre 1225 and 1234, 'afilu 'im nishbe'a le-'adam etant un Kohen, ii Jui aurait ere 26. Ms Budapest Kaufmann a/ors que E. E. Urbach. gadol. Remarquons, absolument impossible de A 174 (f. 124, sec. 156); le 'Arugat ha-Bosem le- cependant, que Rabbenu Yona divorcer puis de se remarier. commentaire Shiltei ha-R. Avraham b. Azri'el, vol. 4, de Gerone, Rashba lui-m§me, 19. Cf Ba'alei ha-Tosafot, 1, Gibborirn du Sefer Mordekhai Jerusalem, 1963, pp. 120-121, etd'autres rishonim espagnols p. 491. 'al Massekhet Shabbat, sec. le date de 1245. R. Meir de rejettent cette approche. 

20. Voir Talmud de Jerusalem, 238 (n. 5), qui re/eve Rothembourg comptait aussi R. Isaac Alfasi et Maiinonide Nedarim 5, p. 4, etTosafot figalement des opinions diver-au nombre de ceux qui omettent toute reference au Gittin 35b, s. v. ka-savar. gentes; Ba'alel ha-Tosafot, 1, s' etaient f arouchement cas de f'Exilarque, ce qui 
21. Cf. Teshuvot ha-Rashba, 1, p. 488 (n. 37); Darkhei Moshe, opposes a la position prise par suggere qu'i/s pensaient, eux Yore De'a, sec. 195 (n. 6). On R. Jacob. VoirSeter aussi, que ce mod8/e n'est pas p. 755; 3, p. 305; 7, p. 4; 

peut aussi trouver significa-Mordekhai 'al Massekhet viable pour d'autres. Vair Teshuvot ha-Rashba ha-Meyu-
Yevarnot, sec. 19; etBeit Yosef aussi R. Menahem ha-Meiri, ha sot la-Ramban, #252; etcf. tive, a cet egard, fa clemence 

Teshuvot ha-Rosh, 12, pp. 5 -6; de la decision de R. Tobia en a Even ha-'Ezer, sec. 13, s.v. Seit ha-Sehira surKetubbot, ce qui concerne le fait de 'afilu 'im gernala ha-na'ar. op. crt. Teshuvot Zikhron Yehuda le-
R. Yehuda ben ha-Rosh, #71; boire du vin ou de reau durant 

11. VoirKetubbot 60a-b, et 15. Cf Teshuvot ha-Rosh, 53, etTeshuvot ha-Ran, #51. le Seder de PBque apres Jes 
Yebamot 43a. Un responsum pp. 1-2, etTeshuvot ha-Ran, 

22. Cf Sefer Mordekhai 'al quatre verres de vin. Voir 
de l'un des etudiants de #12. Ba'alei ha-Tosafot, 1, p. 490 
Rashba, R. Moise Halawa 16. A propos de la sphere d'in- Massekhet Gittin, sec. 374; (n. 47) ; Kitsur SeMaG, ed. 
(Responsa of Mahararn fluence du Talmud de Sefer Mordekhai 'al Horowitz, 72; et cf Haggahot Massekhet Shevu'ot, secs. Halawa, ed. M. Hersh/er, Jerusalem dans !es cercles 756, 787 (haggahot); ms Paris Mairnuniyyot, hilkhot harnets 
Jerusalem, 1987, p. 145) ashkenazes et tossafistes, cf. u-matsa, 8, p. 10 {sec. 20, 40]; 
suggere que R. Yehiel de Paris Ba'alei ha-Tosafot, op. cit., 2, BN 1408 (f 68r, pasaq Rabbe nu Pisqei ha-Rosh, Pesahirn 118a 
etait a /'origine de/a decision pp. 704-12; I. Ta-Shma, Early Tarn de-'ein le-hatir neder shel (sec. 33); Beit Yosef, Orah 
ctemente de R. Tobia de Franco-German Ritual and mesaheq); Beit Yosef sur Yorei Hayyim, sec. 481, katav 'adoni 
Vienne a cet endroit. Vair I. Ta- Custom, Jerusalem, 1992, De'a, sec. 228; et mon article 'avi. 

« Rabbinic Attitudes toward Shma, ibid, p. 354 (n. 25); et pp. 61-85 (hebr.); Avraham 
Nonobservance in the Medieval 27. Cf R. Samson ben Zadoq, plus bas, n. 32. Grossman, The Early Sages of Period», in J. Schacter(dir.J, Sefer Tashbez, sec. 397; Sefer 

12. Voir Rashi, Ketubbot 60b, Ashkenaz: their lives, Leader- Jewish Tradition and the minhagim de-bei Maharam mi-
'ad ·esrim ve-'arba'a hodesh. ship and Works (900-1096), Nontraditional Jew, Northvale, Rothenburg, ed. /. Elfenbein, 
Maiinonide (Mishne Tora, Jerusalem, 1981, pp. 384-386, New York, 1938, p. 80; R. Meir 
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b. Barukh mi-Rothenburg: 
Teshuvot Pesaqim u-Minhagim, 
ed. /. Z. Kahane, vol. 2, 
Jerusalem, 1960, p. 149 (secs. 
155-56); D. Sperber, Minhagei 
Yisra'el, vol. 1, Jerusalem, 
1989, pp. 64-65. 
28. Ms Cambridge Or. 71 
(t. 66v);Kitsur SeMaG, ed. 
Horowitz, p. 244; Ba'alei ha-
Tosaf9t, 1, p. 487 (n. 35); 
Terurriat ha-Deshen 
(re�ponsa}, #110. 
29. Cf. Ba'alei ha-Tosafot, 1, 
p. 271; H. Gross, Gallia 
Judaica (Paris, 1897), p. 193; 
!'introduction de Y. Horowitz, a 
son Kitsur SeMaG, p. 4 {n. 10); 
et S. Emanuel {ci-dessus, n. 6). 
Remarquez que le Tossafiste 
a/femand Riva de Spire faisait 
partie de ceux qui soutenaient 
que /es serments des joueurs 
ne pouvaient pas fJtre annulf!s 
{contra R. Tobia, voir ci-dessus 
n. 22). Le passage duTerumat 
ha-Deshen identifie R. Isaac 
b. Meir, manifestement trere 
de Rashbam et de Rabbenu 
Tam, comme /'origine de la 
decision de R. Tobia, a/ors que 
dans Ms Paris BN 407, f. 236, 
on le namme simplement R. 
Isaac de Dampierre fee qui 
peut egalement se rapporter a 
Rizba). 
30. Sur cette structure, cf. 
M. Breuer, « Towards the 
Investigation of the Typology 
of Western Yeshivot in the 
Middle Ages», in I. Etkes et al. 
(dir.), Studies in the History of 
Jewish Society in the Middle 
Ag�s and in the Early Modern 
Period, Jerusalem 1980 
pp. 51 -52. ' ' 

31. Voirles sourcesin 
f. Ta-Shma, Ritual Custom and 
Reality in Franco Germany, 
l000-1350, Jerusalem, 1996, 
pp. 163-164 /hebr.). 
32. Ms Cambridge Add. 377 
ft. ! 14r, note dans /a marge); 
Ba alei ha-Tosafot, 1, p. 487; 
Ta-Shma, ibid, p. 765; 
S. Emanuel, "R. Yehiel mi-
Paris», p. 95 {n. 35), pp. 96-97 

(n. 42); et plus bas, n. 67. 
33. Tout comme R. Tobia 
(ci-dessus, n. 26), R. Yehiel de 
Paris condamnait Jes pratiques 
ou Jes habitudes qu'il estimait 
superficielles ou sans 
veritable fondement. Vair par 
exemple, Haggahot Rabbenu 
Perets le-Sefer mitsvot qatan, 
93, p. 4, Beit Yosef surOrah 
Hayyim, sec. 553, s.v. ve-yesh 
'osrim ; etBa"alei ha-Tosafot, 
1, pp. 459, 463-464, etKitsur 
SeMaG, op. cit, p. 181 
(ii propos de /'autorisation 
donnee par R. Tobia de 
manger du riz a Paque). 
34. En citant la position du 
maitre de Rashi, Isaac b. Juda 
de Mayence: un Kohen non 
marie ne peut offrir la 
benediction sacerdotafe puis-
qu'il est sans femme et de ce 
fait d/Jnue de la joie 
necessaire pour offrir une 
veritable benediction (en se 
fondant sur la benediction 
qu'lsaac a ofterte a ses fils), 
R. Tobia demande pourquoi 
un Kohen veuf pouvait le faire. 
II expfique qu'un Kohen qui n'a 
jamais ere marie desire 
trouver une femme, et ses 
pensees peuvent le distraire 
/ors de sa benediction. On 
pauvait en revanche compter 
sur un veuf, qui avaft reguliJ-
rement prononce la benedic-
tion sacerdotale sans souffrir 
de ces distractions (murgal 
levarekh be-yishuv ha-da'at) 
lorsqu'il etaft marie, pour 
continuer 8 le faire avec toute 
la serenite requise. Vair ms 
JNUL 8'1136 /f. 64r) et cf. 
Kitsur SeMaG, op. cit., p. 51 ; 
etR. Meir b. Barukh mi-
Rothenburg, Teshuvot pesaqim 
u-rninhagim, ed. Kahana, J{Jru-
salem, 1957, p. 63 (sec. 40). 
35. En comparant Jes positions 
de R. Tobia a eel/es de son 
contemporain Moi'se de Couey, 
{auteur du Sefer Mitsvot 
Gadol), dans Jes domaines du 
1ssur ve-heter, comme le ta-
am lifgam, la suppression de 
toute trace de /evain a la veil/e 

T H � 

Vl 

::::, 

0 

"' 

::::, 

0 

c.:, 

I-
UJ 

de PAque et la cuisson de la comprendre la declaration de Vl 
UJ 

matsa, ainsi que /es /ois Juda comme suit: puisque "' 

concernant le deuil, on /'enfant de Tamar est de lui (et I-

decouvre, dans taus ces non d'un non-Jui!), elle n'a pas 
domaines, un R. Tobia bien a subir le chatiment du feu 
plus strict que Moise de comme cela avait ete propose 

..... 

<( 

:a: 
Couey. VoirBa'alei ha-Tosafot, en premier lieu. Une autre 
1, p. 490. Vair aussiKitsur possibi/ite est egalement 
Seman, ed. Horowitz, p. 176 suggf!rf!e: puisque 'Er et Onan 
(sur la question: peut-an n'avaientjamais eu de 
ecrire au pas durant fes demi- relations conjugates avec 
ffJtes ?) et p. 53 (sur la Tamar, el/e conservait son 
question: pose-t-on ou non statut de femme clllibataire 
destefillin surhol ha-rno'ed? (non mariee). 
voir aussi Ms Varsovie 258, 41. Ms Bodi. 274, cite dans 
f. 222d). Je remercie Pinchas Tosafot ha-sha!em, 4, p. 87, 
Roth et le pr Simcha Emanuel sec. 20. On trouve une breve 
pour m'avoir indique plusieurs version de fa premiere partie 
references de manuscrits. de ce passage, sans le nom de 
36. Voir, par ex., Kitsur SeMaG, R. Yehie/, dans Pa'aneah Raza, 
op. cft.,p. 43; Haggahot p. 174, a/ors que, dans le 
Maimuniyyot, Hilkhot tefilla 8, mfJme manuscrit d'autres 
p. 4 [6], etSefer Mitsvot Oatan, exegetes ossafistes de la 
sec. 1 1  {en ce qui concerne la Bible, tout en abordant cette 
constitution d'un quorum pour question ditteremment, propo-
une seu/e personne qui n'a sent des solutions similaires. 
pas encore prie). Vair aussi VoirTosafot ha-shalem, 4, 
Eleazar b. Juda de Warms, pp. 84-86, etvoir aussi Ms Gaster 
Sefer Rokeah, p. 210 {sec. 320). 9931 (f. 18r), au nom de 
37. Ms Rorence/Laurenziana R. Samuel Bamberg. Dans Ms 
Plut. 11.20 (Sllfarade, x111e-xIve Bodi. 271/2 (cite dans Tosafot 
siflcles, f. 208r). Vair S. Emanuel, ha-shalem, 4,p. 87, sec. 18), 
Fragments of the Tablets, ii estecrit: «A cette epoque, 
p. 187; id., « R. Yehiel mi-Paris un autre membre de la famille 
93»; etBa'alei ha-Tosafot, pouvaft accomplir le yibhum» 
pp. 458-460. bien qu'il n'y ait aucune rete-

38. Ms Florence (f. 195v). Dans ranee 8 Boaz et Ruth, comme 
Moshav zeqenirn, 191 (Ex 21, ii en est fait etat dans le 

p. 29 = Tosafot ha-shalem, ed. passage associe a R. Yehie/. 
J. Gellis, 8, p. 236, sec.12), Tel La question posee par 

qu'if est cite, R. Yehiel s'inter- R. Yehiel fut aussi soulevee par 
roge sur /'analyse du verset par R. Juda he-Hassid, mtime si sa 
Rashi en s'appuyant sur un reponse est assez difffirente. 
passage du traite Baba qamma VoirPerushei haTora 

(lequel n'offre pas de reponse 8 le-R. Yehuda he-Hassid, ed. 

la question). lmmediatement Y. S. Lange, Jerusalem, 1975, 

apres ce commentaire, est pp. 53-54, et aussi Ms Parme 
citee une explication de 541 (t. 31r), qui est tres certai-
Joseph Bekhor Shor sur un nement une compilation 

BLitre detail halakhique trouve realisee par un eIeve de 
dans le commentaire de Rashi. R. Yehie/ de Paris. 

39. Ms Florence (f. 168v). 42. Perushei R. Yosef Bekhor 
Shor'al ha-Tora, ed. Y. Nevo, 

40. Tosafot ha-shalem, 4, p. 87, Jerusalem, 1992, pp. 70- 7 1  (sur 
sec. 22. A. R. Moise remarque Gn 38, 13 et 38,26). L'interprf!ta-
qu'on ne peut en aucun cas tion de Bekhor Shor, ou peut-
donner /es kiddushin a sa etre cel/e de R. Yehiel, a 
belle-fil/e. II taudrait done apparemment influence 



R. Tobia de Vienne et R. Yehie/ de Paris. La criativiti des Tossafistes dans une pfriode d'incertitude par Ephraim Kanarfogel 

/'exegese de Nahmanide sur fils R. Samuel de Falaise}, voir the Tablets, pp.191-198. 57. Ct S. Schechter, « Notes on 
ce passage; voir mon article mon livre Peering through the 50. Ms Bodi. 2343 /f. 3r) = a Hebrew Commentary to the 

« On the Assessment of Lattices, Detroit 2000, pp. 94- Tosafot ha-shalem, 1, p. 134, Pentateuch in a Parma 
R. Moses b. Nahman and His 102 Sur /'influence d'lbn Ezra sec. 9). Manuscript», Semitic Studies 
Lfteray(Euvre», Jewish Book en Ashkenaz, au xme siecle, 51. Ms Bodi. 2343, f. 5r. Le in Memory of Alexander 
Annual, 1966-97, p. 71. Ramban cf. I. Ta-Shma, Knesset commentaire de Rashbam Kohut, ed. G. A Kohut Berlin, 
ref/echit avec un principe de Mehqarim, 1, pp. 277-279; vient ici d'une section perdue 1897, pp. 485-944. La pagina-
yibbum etendu a cette epoque S. Abramson, « /ggeret ha- tion de ce manuscrit, tel/e 

pre-sinaitique; ii fait mention qodesh ha-meyuheset la- de son commentaire (integral) qu'on la trauve actuellement 
de Ruth et Boaz, et ii explique Ramban», Sinai, n°90, 1982, de la Tara. VoirRabbi Samuel dans l'lnstitut des manuscrits 
le comportement «correct» de pp. 244-49: A. Lifshitz, b. Meir's Commentary on microfi/mes de Jerusalem 
Tamar de la meme fa9an que « R. Avraham lbn Ezra be- Genesis, ed. M. Lockshin, (# 13218), diffJre de cel/e de 

le font ces exegetes Perushei Ba'alei ha Tosafot 'al Lewiston, 1989, pp. 165-166; Schechter (en general de 
tossafistes. Bien que Ramban ha Tara», Hadarom, n°28, 1968, Tosafot ha-shalem, 2, p. 8, sec. deux pages}. 15; etle commentaire de ne cite pas R. Yehiel dans ses pp. 202-221; N. Galb, The Jews Rashbam sur Gn 28, 14. 58. Ba'alei ha-Tosafot, 1, 
commentaires talmudiques, in Medieval Normandy, pp. 458-459, 480-81; et 
acheves 8 une epoque relati- pp. 352-308; U. Simon, « Trans- 52. Ms Bodi. 2343 ff. 7r). Vair S. Emanuel, Fragments of the 
vement precoce de sa carriflre planting the Wisdom of Spain !es commentaires de R. Juda Tablets, p. 189. 
(voir I. Ta-Shma, Ha-sifrut ha- to Christian Lands : The Failed he-Hasid et Ms Bodi. 271/2in 

59. Ms Parme 541 (f. 6v). Cf. parshanit la-Talmud, z pp.29-45, Efforts of lbn Ezra», Simon Tosafot ha-shalem, Z p. 244, et 
etHiddushei ha-Ramban le- Dubnov lntitute Yearbook, n°8, voiraussiPerushei R. Yosef Tosafot ha-shalem, 1, p. 198, 
Massekhet Ketubbot, ed. 2009, pp. 181-189. Behor Shor, ed. Neva, p. 40. sec. 30. 
E. Chwat Jerusalem, 1993, 46. Ms Paris 353, ibid. De la 53. Ms Bodi. 2343, f. 7v. Voir 60. Sur R. Joseph (qui etait le 
introduction de J'editeur, meme fa9on, Rashbam aussiTosafot ha-shalem, 2, fits arne de R. Yehie/ et auquel 
pp. 32-37), ii a aussi bien pu distingue entre le blaspheme p. 274, sec. 3. on avait donne le nom du pfJre 
etre influence par R. Yehiel utilisant une forme mineure du 54. Pour Joseph Kimhi, vair de Yehief) cf. Ba'alei ha-
dans son cammentaire de nom Divin de ce/ui qui cite un f 15r. Vair par ex., Tosafot ha- Tosafot, 1, pp. 456-57, et 
la Tora (qu'il termina vers fa fin Nam explicite, a/ors que shalem, 7, p. 96, sec. 4; 1, S. Emanuel, Fragments of the 
de sa vie). Pour ce qui est de Hizquni adopte /'approche p. 101, sec. 8; 1, p. 1 10, sec. 7; Tablets, p. 186. 
la connaissance de R. Yehiel d'lbn Ezra (comme R. Yam Tov 1, p. 147, sec. 1; 1, p. 154, sec. 2; 61. Ms Parme 541, f 20v, et 
de Paris par Ramban et de ses de Joigny, tossafiste contem- 1, p. 1 87, sec. 1; 5, p. 41, sec. Tosafot ha-shalem, 2, p. 28, 
contacts avec lui (et avec ses parain de Bekhar Shor; voir 11; 8, p. 64, sec. 9; S. Japhet, sec. 6. Un commentaire 
contemparains tossafistes du Ms Munich 50, fols. 214v-215r). « Hizkuni' Commentary on the suppl(]mentaire attribue a 
nord de la France, R. MoiSe et Bekhar Shor suggl!re une Pentateuch», Sefer ha-yovel R. Joseph de Paris possede 
R. Samuel d'Evreux) par autre approche (ed. Neva, le-R. Mordechai Breuer, ed. ega/ement une dimension 
l'intermediaire de son parent, p. 228):ve-nasa het'o dans le M. Bar-Asher, Jerusalem, peshat Vair Ms Vatican 45, 
R. Yon ah de Gerone, voir le premier verset fait reference 8 1992, pp. 101-02 (hebr.). f. 22v. (=Minh at Yehuda, Exode, 
sermon de Ramban pour Rosh un chatiment (mineur) par le R. Moise ha-Kohen est cite f. 13a-b), etTosafot ha-shalem, 
ha-Shana, in Kitvei ha-Ramban, fouet (qui s'applique 8 celui dans f. 16r, en ce qui concerne 7, p. 67, sec. 7. 
ed. C. Chavel, Jerusalem, 1968, qui maudit un juge, elohim} le hataf qamets dans la phrase 62. Ms Parme 541, t 11v-12v; 
vol. 1, p. 228, et S. Yahalam, bien qu'if note egalement /'in- 'ozi ve-zimrat (Ex. 15, p. 2); Tosafot ha-shalem, 2, p. 55, 
« Ha-Ramban u-Ba'a/ei ha- terpretation talmudique selon lbn Ezra inclut /'approche de sec. 8; etTosafot Berakhot lb, 
Tosafot be-Akko: Ha-narativ laquel/e ce verset fait R. MoiSe dans son bref lo. Un passage au nom de 
ha-histori bi-drashat ha- reference a celui qui n'avaft commentaire de ce verset « mon maitre, le rabbin, R. Y. » Ramban le-Rosh ha-Shana », pas ete averti dans Jes rl!g/es. 55. Ms Bodi. 2343, f. 16r. Cf. ff. 70v} pourrait aussi faire 
Shalem, n°8, 2008, pp. 100-125. Pour rutisatian par R. Yehiel Tosafot ha-shalem, ed. Gellis, reference a R. Yehiel. If 
43. Ms Paris, BN 353, fols. du terme pashteh di-qera dans 7, pp. 184-85, sec. 1 ;  Nimmuqei concerne la reponse de R. Y. 8 
68v-81v. Des passages de ce une formulation talmudique, cf. ?umash le-R. Yeshayah di une tradition massoretique 
manuscrit ant ere publiOs par Ba'alei ha-Tosafot, 1, p. 460. Trani, ed. C. Chavel, fonde sur un passage midra-
I. Levi, REJ, n°49, 1904, 47. Ms Bodi. 2343 ft 1-16v). Jerusalem, 1972, p. 42; et Ms chique qui ref/ete neanmoins 
pp. 231-243. 48. Ms Bodi. 2343 (f 16r-v). Hambaurg 45 (peshatimJ, f. 42v. une distinction de type peshat 
44. Cf. I. Ta-Shma, Knesset Vair S. Poznanski, op. cit., p. 56. Ms Bodi. 2343, f. 16r -v entre Jes prapheties de Moise 

Mehqarim, val 1, pp. 273-281. XC/V, etTosafot ha-shalem, (=Tosafot ha-shalem, 7, p. 253, et Bilaam. Un autre e1eve de 

Le debat erudit anterieur est vol. 1, introduction de /'editeur, sec. 11). Farmulee en ces R. Yehiel, R. Salomon de 
bril!vement cite par A. p. 24. termes, /'interpretation de Chateau-Landan, se trouvait 
Grassman, op. cit, pp. 86-87. 49. Vair par ex. Ba'alei ha- R. Yehiel anticipe peut-etre fa aussi me!e au parshanut 

45. Ms Paris 353 ff. 77r). Sur Tosafot, 7, pp. 479-80; et question que pose ici Ramban haMiqra, bien que, 8 ma 
connaissance, ii ne cite R. Salomon b. Samuel (et son S. Emanuel, Fragments of sur Rashi. nommement aucune 
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des in t erpretati o ns de R. Y
e

hie l 

Sur R. Salo m o n, q ui fu t aus s i  
r aute u r  d e s  pe sa qi m, v o i r  
S. Ema nue l, Fr agm e nts 

of t he 
tabl ets , pp. 3

1, 198, e t  v o ir 
Ba " al ei 

ha - To s a
fot 1

, p . 456. 

63 . Voir , p ar e x ., m s  Bo
di. 270 

(f. 75v}. C e pas s age a p
pa r ait 

dens Ms Vatican 45 (f. 55r}, 
avec u ne repon s e s upp/8 m e n
taire. Voir aussi m s Jeru s a

l
e m 

Kar lirl 688 (# 73 9
95, surHu qqa t}, 

etYoma 69 a ,  su r la r e nc on tr e 
du Kohen ga dol (v §tu de s e s 
habits} a vec A

l
e xa n dr e le 

Gra n d (i J /' e xt 6 r
i

eu r de Jeru
sal e m }. U n e  q ues ti o n  du m

§ m e  
typ e , c o nc e rnant la 
re co mpe n s e  don n ee a Pinha s  
(in Nb 2

5 ,11), es t Oga fe men t 
r6 solu e  pa r R. Ye h i

e l; vo ir  Mo s
h

a v  z eqe n i
m , p. 480. 

64. V oi rHazi Men as
h
e h, ed. 

Men a s he Gro s sbe rg , Lan dr e s ,  
190 1 , p .  42 (Ex 10, 14) = Minhat Ye hu da (E

x.), f. 22a. Vo ir a u s si 
ms P a rm e 54 1 ( f. 55v } , e t 

Tos afot ha-s ha l em ,  8, p .  1 1 , 
s ec .  9. VoirPe r u s hei h a -T ora 

le- R .  Yehud a  he- Has sid, p .  9 1 (= To s a f ot ha - sha
lem , ibid. , s e c . 

10) po ur u ne  r 6
po ns e 

d iff 8r ente 
do n n 6 e  pa r R .  Ju da ,  

et v o ir  8 ga f eme nt Moshav zeqe nim, p. 152, po u r u n e 
in t e

rp re tati o
n au n om de 

R. J acob d'Orl
8a n s . S ur l a con ce pt ion d u  nor d de l a Fra nc e conc ern an t  la r

eda c 
tion d e  fa Tora , v o ir p ar ex . 
R ob e rt H arr is ,  « Aw a r e ne ss o f Biblic al Redact

i
o n  a mon

g Rabbi
n i c  Exe ge t e s in No rt

h e rn 

F rance» , Shen aton :  A n An nua l for Biblic al an
d An ci ent Ne ar Ea ste rn Studies , n

°1 3, 2000 , 
p p. 28

9- 3 10 (h ib
r. ). 6 5. Vo ir l mre i N o'am, ed. 

M. Ha rr is, Je
r u salem , 1970 , 

p. 6;Tosa f o
t h a- sh a le m, 1, pp. 2 93- 9 4, s ec. 1; Pe ru s

h e i R. Yehud a he- Ha s si d 'a l 
ha T ora, e d. Lan g e, p. 1 6, e t  m s  
Sain t -P ete rsbour g, E v r 

f 2 2 
(f. 7r ). Voir a ussiSe

fer h a-
g
an , 

ed. M. Or
fian , J e

ru s a le m , 2009 , 
p. 14 5, p our u n e sol

u
tio n  iJ c e 

p
r a b

/
iJ
m e  a u  n a m  d

e 
B

e
kha r 

Sho r (ed. Ne va, p. 24). Ms 
Mu n ic h 50 (f. 305v), ca ntie nt 

u n e q ues t

io n  d e R. Ye hie
f 

(q u i  
appa ra 1t au s si da ns /'u n de s 

m a n u s c r its ati o n t rouv e le 
ca m m e nta

i
r e ra bbinique de 

R. Ju da he- Ha s sid, ms 
Mo s cou 82}

: pau r quo i la To r a  
/ i e- t - elle le s o rt de l

a 
femme 

fia n cee qu i a Jte vio lee da ns 
u n  en dr oi t de s e r t  au fa i

t 

q u'e l/e aitou no n  app ele i
J /'

a
ide (D t 32,2 4} au lie u de fa ire d6p e ndr e so n sta t

u
t du fai

t 
de 

s a v o i r s i  e l
/e av a

i t ere co rr ec 
te m e nt av ertie du ch§ti m e n t 

q u'e nt ra in e ra i t  s a pa rtic ip a tion 
v o

f
o n

ta i re ? Po u rt ant, da ns c e 
c as, fe co m m e n

t
a ir e n 'e s t en 

fa i t ja ma is attibu e a R. Juda he - Ha s s id , ma i s pre cede 

s e
u
l

em e n t u n c o mmenta i r e  de 
R .  Ju da s u r un autre verset

; 
v o ir Pe ru s

he i R. Ye hudah h
e

Ha ss ld, ed. La n ge, p p .  20 6- 207. 
lm r ei No ' am fai t fig a fe me n

t 

eta
t d' u ne i nte rp r et

atio n ra bb i 

n iqu e  d e  R. Y ehiel (jo in t e  au 
c om men t a ir e de Ras

h i su r 
Ex 35, 2) conce rn an t la  ju xtapo · 
s iti

o n d
u Sabba t h e t  d u  mis hkan 

(c e  q ui n' est li e  iJ aucu n e autre 
figu re d'A

s
hken a z} , tout 

c o m m e  m s  M o sco u 8 2  ( f.  30V
) . Va ir 8gale men

t Hada

r z eqe ni m, f. 48b; e tTosafot ha 
s h a!e m , 1 2,  p. 192 , sec .  3- 4

; Mosha v  z e
q
en im , e tm

s Ha m b
o urg 4 5  (p eshatim) , f. 39v. 

66 . Vo i
r D a 'a tzeqenim , Rabbo 

te nu B a' alei ha - Tosafo t s ur 
No mbr es, f. 18a . Vo ir Sefe r ha 
g a n, 8 d. Orl ia n, pp .  31 2- 1 3. L a  
s o

lu tio n a ttr ib u ti e a 
R . Ye hie f 

s e t
ro

u
ve s a n s auc un e a

t
trib u · 

ti
o n  dans c e qu 'o n a appe

t
e 

l e 
c o mm en t ai re d e l

a T o
r a de 

R. A sh er (Ro sh ) , f. 4b . Vo
ir a us s i  

Da 'a t zeq enim (s ur E x  27, 4 }, 
f. 41a ; To sa f o t ha - sha!em, 9, 
p .  125, s e c . 5

; e t 9, p. 3 8, se c . 12 
6 7. M s Pa

r is 26 0 (f. 92
v} , 

s ur G n 44, 8, rep
rodu it dan s Y. S. L an ge , « S
e
f er mo sh

av 
zeq

eni m » , Ha- ma'ayan ,  n°12 , 
1972, p. 3, 7 6. Dan s Mo sha v 
z e qe nim, 87 (= To sa f o t  h a 
s ha lem , 4, p p. 18 6- 8 7), o n  

trou ve  ce passage sans 
fes noms de R. Yehief et R. Tobi's, bien qu 'il cantienne fe nom de 
/'oncfe du na r rateur. Sur /es 
relations entre R. Yehiel et 
R. Tobia (etpeut - etre aussi sur 
f'identite de lour etudiant), voir 

ci- dessus n. 32. 
68. Le t raite tou ve dans Ms 
Pa ris 1408, f. 159r- 168r, qui can clu t su r la phrase 'ad kan 

mi-perishot/perushei ha -R .  
Yehiel, es t un recuei l de 
Tosafot de R. Yehie l su rle 
traite Mo 'ed qatan, p/utOt 
qu ' u n  ensemble d'interp reta 
tions bib fiques ;  voir S . Emanuel , Fragments o f  the 
Tablets, pp. 188- 89. Le 
co mmenta i re su r Gen. 32, 38, 

attribue 8 R. Yehie l a u  nom de 
R. Meir, dans Ta ' ame i masoret ha - Mi

q
ra, fid. Y .  S. Lange, 

Je rusalem , 198
1 , p. 28, 

(concerna n t  l e  fa i t qu e /'a nge 

a demand e so n nom iJ Jacob, 
Blhosh 'a l makkat o she - kakh derek h ha - mi tlahashim Ii • refu 'a) , n e  sembl e pa s  faire refe renc e a R . Yehie f d e Pa ris . 
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